
ACTES - Commande publique

Procédure à suivre pour la télétransmission des actes de la commande publique via ACTES

- Nature de l’acte 

Sélectionner    - « Délibérations » si délibération ou décision
- « Contrats et conventions » si marché, avenant, sous-traitance et DSP

- Matière 

Dans 1. Commande publique, sélectionner obligatoirement une ligne entre 1.1 et 1.7

- Service attributaire 

Choisir 35/3 Commande publique

- Objet de l’acte 

Préciser obligatoirement en début d’objet :

D – pour l’envoi d’une délibération ou d’une décision
M – pour un marché ou une déclaration de sous-traitance
A – pour un avenant
DSP – pour Délégation de service public

ensuite l’intitulé du marché et, si nécessaire, le n° du lot

- Acte joint

Pour les marchés publics :

1  –  Dans le  1er acte, joindre  les  pièces  communes (Analyse  des  offres,  PV CAO, RC,
AAPC, CCAP et CCTP)

Chaque document doit faire l’objet d’un PDF.

2 – Dans le 2ème acte, joindre pour le 1er lot :

 l’acte d’engagement,
 le devis et le bordereau des prix,
 DC1 et DC2,
 le mémoire technique éventuellement.

Chaque document doit faire l’objet d’un PDF.

Suivre la même procédure pour tous les lots d’un même marché (1 acte par lot)

Cf exemple au verso



Attention :

Nature de 
l’acte :   
            
« CONTRAT »

pdf 1 : 
Acte d’engagement
pdf 2 : 
le devis et le 
bordereau de prix
pdf 3 : 
les pièces 
administratives


